
ARRETE PRESIDENTIEL N° 60/01 DU 28/12/2004 PORTANT APPROBATION ET 
RATICATION DU TRAITĖ  SUR LA ZONE EXEMPTE D'ARMES NUCLEAIRES EN 
AFRIQUE 
 
Nous, KAGAME Paul,  
Président de la République, 
 
Vu la Constitution de la République du Rwanda du 4 juin 2003, telle que révisée à ce 
jour, spécialement en ses articles 98, alinéa 3; 112 alinéa premier, 121 alinéa 
premier, 2º; 189 alinéa  premier et 201 ; 
 
Vu le Traité sur la Zone Exempte d'Armes Nucléaires en Afrique adopté à Addis 
Abeba, en Ethiopie, en 1995 ;  
 
Considérant que le Traité sur la Zone Exempte d'Armes Nucléaires en Afrique a été 
signé par le Gouvernement de la République du Rwanda en date du 11 avril 1996; 
 
Sur proposition du Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération; 
 
Après examen et adoption par le Conseil des Ministres en sa séance du 10/11/2004 ; 
 
AVONS ARRETE ET ARRETONS 
 
Article premier 
 
Le Traité sur la Zone Exempte d'Armes Nucléaires en Afrique adopté à Addis Abeba, 
en Ethiopie, en 1995, est approuvé et ratifié et sort son plein et entier effet. 
 
Article 2 
 
Le Premier Ministre, le Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération, le 
Ministre de la Défense, le Ministre des Terres, de l'Environnement, des Forêts, de 
l'Eau et des Mines, le Ministre de  l'Education, de la Science, de la Technologie et de 
la Recherche Scientifique, le Ministre des. Infrastructures ainsi que le Ministre de la 
Justice sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Article 3 : 
 
Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Journal Officiel de la 
République du Rwanda.  
 
 
Kigali, le 28/12/2004 
 
 

Le président de la République 
KAGAME Paul 

(sé) 
 

Le Premier Ministre. 
MAKUZA Bernard 

(sé) 
 

Le Ministre des affaires Etrangères et de la Coopération 
Dr. MURIGANDE Charles 

(sé) 
 

Le Ministre de la Défense Général 
GATSINZI Marcel 

(sé) 
 

Le Ministre des Terres, de l'Environnement, des Forêts, de l'Eau et des Mines 
MUGOREWERA Drocella 

(sé) 
 

Le Ministre de l'Education, de la Science, de la Technologie et de la Recherche 
Scientifique 

Prof. MURENZI Romain 
(sé) 

 
Le Ministre des Infrastructures 

BIZIMANA Evariste 
(sé) 

 
Le Ministre de la Justice 
MUKABAGWIZA Edda 

(sé) 
 

Vu et scellé du Sceau de la République 
 Le Ministre de la Justice 
MUKABAGWIZA Edda 

(sé) 
 
 


